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(54)  Appareil  d'impression  thermique  à  tête  ligne. 

(57)  Appareil  d'impression  thermique  à  tête  ligne 
comportant  une  pluralité  d'éléments  chauffants 
d'impression  (2)  agencés  pour  imprimer,  sous 
la  commande  de  moyens  d'activation  indivi- 
duels  (7,  8)  et  par  l'intermédiaire  de  points 
mémoires  (6  ;  46)  d'un  registre  d'impression  (5  ; 
45),  des  lignes  successives  de  points  sur  un 
support  à  imprimer  entraîné  en  défilement 
contre  la  tête  (1),  appareil  caractérisé  par  le  fait 
qu'il  comporte  des  moyens  (10;  40)  d'adres- 
sage  individuel  en  écriture  des  points  mémoire 
(6  ;  46). 

-  Application  aux  télécopieurs 
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La  présente  invention  concerne  un  appareil  d'im- 
pression  thermique  à  tête  ligne,  comme  par  exemple 
un  télécopieur  ou  même  une  simple  imprimante. 

Une  tête  d'impression  thermique  "ligne"  sert  à  im- 
primer  quasiment  simultanément  tous  les  points 
d'une  ligne,  ce  qui  permet  d'atteindre  une  vitesse 
d'impression  élevée. 

Utilisée  par  exemple  dans  un  télécopieur,  la  tête 
comporte  un  grand  nombre  d'éléments  chauffants 
qui  effectuent  l'impression  thermique  sous  la 
commande  d'autant  de  bits  d'activation.  Ces  bits  sont 
mémorisés,  le  temps  de  l'impression  d'une  ligne, 
dans  un  registre  à  décalage  à  autant  de  sorties 
commandant  individuellement  les  éléments  chauf- 
fants.  Les  points  de  la  ligne  pourraient  alors,  si  tel  est 
le  cas,  être  imprimés  simultanément,  en  fonction  des 
bits  d'activation. 

Comme  l'impression  simultanée  d'un  grand  nom- 
bre  de  points  engendrerait  une  consommation  de 
courant  qui  excéderait  le  débit  autorisé  de  l'alimenta- 
tion  du  télécopieur,  le  registre  commandant  les  élé- 
ments  chauffants  est  logiquement  découpé  en  blocs 
qui  sont  activés  les  uns  après  les  autres  pour  impri- 
mer  des  segments,  ou  portions,  de  ligne  constituant 
ensemble  la  ligne  à  imprimer. 

Un  tel  agencement  multiplie  d'autant  le  temps 
d'impression  d'une  ligne,  ce  qui  nuit  au  but  visé  qui 
est,  par  une  impression  ligne,  d'obtenir  une  grande  vi- 
tesse  d'impression. 

La  présente  invention  vise  à  pouvoir  accroître 
cette  vitesse  d'impression. 

A  cet  effet,  elle  concerne  un  appareil  d'impres- 
sion  thermique  à  tête  ligne  comportant  une  pluralité 
d'éléments  chauffants  d'impression  agencés  pour 
imprimer,  sous  la  commande  de  moyens  d'activation 
individuels  et  par  l'intermédiaire  de  points  mémoires 
d'un  registre  d'impression,  des  lignes  successives  de 
points  sur  un  support  à  imprimer  entraîné  en  défile- 
ment  contre  la  tête,  appareil  caractérisé  par  le  fait 
qu'il  comporte  des  moyens  d'adressage  individuel  en 
écriture  des  points  mémoires. 

On  peut  ainsi,  lorsque  le  nombre  de  points  à  im- 
primer  sur  une  ligne  est  limité,  imprimer  simultané- 
ment  la  totalité  des  points,  alors  que,  dans  l'art  anté- 
rieur,  une  durée  fixe  était  réservée  à  chaque  bloc  de 
commande,  même  s'il  ne  comportait  qu'un  seul  point 
à  imprimer.  On  remarquera  en  outre  que,  dans  le  cas 
où  un  nombre  excessif  de  points  est  à  imprimer,  la 
fourniture  de  signaux  individuels  de  commande  qui 
activeraient  des  éléments  d'impression  peut  être  pro- 
visoirement  suspendue  jusqu'à  ce  que  d'autres  élé- 
ments  chauffants  reviennent  au  repos. 

En  outre,  la  durée  de  chauffage  de  chaque  élé- 
ment  chauffant  peut  être  modulée,  c'est-à-dire  que  la 
tête  permet  de  restituer  des  points  noirs  dont  la  taille 
dépend  de  cette  durée  et  qui  apparaissent,  avec  leur 
pourtour  resté  blanc,  comme  des  gris  d'intensité  ré- 
glable. 

Pour  minimiser  le  nombre  de  liaisons  d'adressa- 
ge,  il  est  préférable  que  les  moyens  d'adressage  en 
écriture  comportent  un  démultiplexeur  d'adressage 
des  points  mémoire. 

5  Pour  pouvoir  imprimer  des  points  noirs  de  taille 
inférieure  à  celle  d'un  pixel  (élément  d'image),  équi- 
valant  à  des  gris,  l'appareil  peut  comporter  des 
moyens  de  commande  des  moyens  d'adressage  en 
écriture  agencés  pour  recevoir  en  entrée  des  signaux 

10  respectivement  représentatifs  d'intensités  de  gris  des 
points  à  imprimer.  Mais,  dans  le  même  but,  les 
moyens  de  commande  d'adressage  et  d'activation 
peuvent  être  agencés  pour  gérer  simultanément  les 
réglages  de  durée  de  chauffage  de  plusieurs  élé- 

15  ments  d'impression. 
L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la 

description  suivante  de  deux  formes  de  réalisation 
préférées  de  l'appareil  d'impression  thermique  à  tête 
ligne  de  l'invention,  en  référence  au  dessin  annexé 

20  sur  lequel  : 
-  la  figure  1  est  un  schéma  par  blocs  de  la  tête 

d'impression  dans  la  première  forme  de  réali- 
sation, 

-  la  figure  2  est  un  diagramme  des  temps  de  si- 
25  gnaux  de  commande  de  la  tête  d'impression  de 

la  figure  1, 
-  la  figure  3  est  un  schéma  par  blocs  de  la  tête 

d'impression  ci-dessus  et  d'une  logique  de 
commande  de  cette  tête, 

30  -  la  figure  4  est  un  schéma  par  blocs  de  la  secon- 
de  forme  de  réalisation, 

-  la  figure  5  est  un  schéma  plus  détaillé  que  celui 
de  la  figure  4  et 

-  la  figure  6  illustre  l'évolution,  en  fonction  du 
35  temps  t,  de  l'état  de  points  mémoire  d'activa- 

tion. 
L'appareil  d'impression  thermique  de  l'invention 

comporte,  dans  sa  première  forme  de  réalisation,  une 
tête  thermique  1  représentée  sur  la  figure  1  ,  dont  une 

40  rangée  de  1728  éléments  chauffants  d'impression, 
globalement  référencés  2,  coopère  avec  un  ruban  en- 
creur  d'impression  par  transfert  thermique  non  repré- 
senté,  appliqué  sur  un  support  à  imprimer  constitué 
de  papier,  entraîné  en  défilement  contre  la  tête  1  .  Les 

45  éléments  d'impression  2  sont  reliés  à  un  fil  d'alimen- 
tation  3  en  +24  volts  et  sont  commandés  par  des  am- 
plificateurs/interrupteurs  individuels  4  commandés 
chacun  par  un  bit  d'activation  propre  mémorisé  dans 
un  point  mémoire  6  ici  du  type  bascule  "D",  d'un  re- 

50  gistre  tampon  d'impression  5  à  entrées  et  sorties  pa- 
rallèles  comportant  une  rangée  ordonnée  de  1728 
tels  points  mémoire  6.  Un  circuit  démultiplexeur  10 
comporte  onze  entrées  d'adresse,  référencées  11,  et 
1728  sorties  respectivement  reliées  à  1728  entrées 

55  d'horloge  7  appartenant  respectivement  aux  1728 
points  mémoires  6. 

Les  1728  points  mémoires  6  comportent  respec- 
tivement  1728  entrées  de  bit  de  donnée  8A  reliées  à 
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une  liaison  commune  8.  Il  est  ici  prévu  une  entrée  9, 
reliée  à  tous  les  points  mémoire  6,  permettant  la  re- 
mise  à  zéro  simultanée  de  tous,  c'est-à-dire  leur  for- 
çage  en  un  même  état  prédéterminé,  ici  un  niveau  lo- 
gique  0,  dit  inactif,  pour  lequel  les  éléments  chauf- 
fants  2  ne  sont  pas  alimentés  en  courant  à  travers  les 
amplificateurs  4. 

Les  bascules  "D"  des  points  mémoire  6  peuvent 
par  exemple  être  réalisées  au  moyen  de  circuits  inté- 
grés,  en  technologie  TTLou  CMOS,  du  type  7474  tan- 
dis  que  le  démultiplexeur  1  0  peut,  de  même,  être  réa- 
lisé  au  moyen  de  plusieurs  circuits  intégrés  du  type 
741  54  ou  74HC1  54  et  d'une  logique  de  sélection  d'un 
seul  d'entre  eux,  agissant  sur  une  entrée  d'adresse 
servant  alors  d'entrée  de  validation,  les  sorties 
correspondantes  du  circuit  74(HC)1  54  étant  alors  inu- 
tilisées.  Il  aurait  pu  être  prévu  des  bascules  de  type 
JK,  diviseur  par  deux,  et  non  des  bascules  "D",  ce  qui 
aurait  évité  la  nécessité  de  la  liaison  de  données  8 
puisque  chaque  adressage  d'une  telle  bascule  divi- 
seur  suffirait  à  la  faire  changer  d'état. 

Les  circuits  intégrés  ci-dessus  sont  disponibles 
auprès  des  sociétés  TEXAS  INSTRUMENTS  ou  MO- 
TOROLA. 

Pour  commander  l'activation  d'un  élément  chauf- 
fant  2,  une  adresse  correspondante  dans  la  rangée 
est  appliquée  un  court  instant  aux  entrées  d'adresse 
11,  la  liaison  8  ayant  préalablement  été  mise  au  ni- 
veau  logique  1  (figure  2).  La  sortie  du  démultiplexeur 
1  0  reliée  à  l'entrée  d'horloge  7  du  point-mémoire  6  de 
l'élément  chauffant  2  considéré  fournit  une  impulsion 
pendant  la  durée  d'application  de  l'adresse  aux  en- 
trées  d'adresse  11,  ce  qui  a  pour  effet  d'ouvrir  une 
porte,  non  représentée,  d'activation  individuelle  d'un 
élément  chauffant  2,  qui  lit  le  niveau  logique  de  la  liai- 
son  de  donnée  8  et  commande  la  mémorisation,  dans 
le  point  mémoire  6  concerné,  d'un  bit  ayant  le  niveau 
logique  1  présent  sur  la  liaison  de  donnée  8. 

La  désactivation  d'un  point  mémoire  6  s'effectue 
de  même,  la  liaison  8  étant  alors  mise  au  niveau  logi- 
que  0. 

Le  bit  contenu  dans  chaque  point  mémoire  6  est 
ainsi  un  bit  d'activation  des  éléments  chauffants  2, 
qui  peut  avoir  deux  états,  à  savoir  un  état  actif,  ici  le 
niveau  logique  1,  et  un  état  inactif,  ici  le  niveau  logi- 
que  0. 

Ainsi,  sur  la  figure  2,  qui  est  un  diagramme  tem- 
porel  des  signaux  ci-dessus,  le  point  mémoire  6 
d'adresse  "un"  est  adressé,  un  court  instant  à  l'inté- 
rieur  d'une  période  T1  d'une  suite  Ti  (i  entier  =  1  à  P), 
en  mettant  à  1  le  bit  d'adresse  de  poids  faible  A0  ap- 
pliqué  aux  entrées  d'adresse  11,  les  autres  bits,  non 
tous  représentés,  étant  au  niveau  0,  ce  qui  engendre 
une  impulsion  sur  l'entrée  d'horloge  7  du  point  mé- 
moire  6  d'adresse  "un",  dont  le  niveau  logique,  ou 
état,  est  représenté  par  le  signal  21. 

Pendant  la  période  suivante  T2,  un  autre  point 
mémoire  6,  ici  d'adresse  "trois",  est  adressé,  les  deux 

bits  d'adresse  de  poids  faible,  A0  et  A1  ,  passant  au 
niveau  1  pourfournir  l'adresse  binaire  11,  soit  trois  en 
décimal.  Le  signal  23  représente  le  niveau  logique  du 
bit  contenu  dans  le  point  mémoire  d'adresse  "trois". 

5  Les  états  initiaux  des  points  mémoire  6  ont  ici  été 
supposés  être  l'état  0. 

Dans  cet  exemple,  le  point  mémoire  d'adresse 
"trois"  repasse  à  0  lors  de  la  période  T3,  tandis  que 
le  point  mémoire  d'adresse  "un"  repasse  à  0  à  la  pé- 

10  riode  T4.  Il  y  a  ainsi  gestion  simultanée,  ou  entrela- 
cée,  de  plusieurs  points  mémoire  6,  grâce  au  partage 
du  temps  t  en  tranches  ou  périodes  Ti. 

On  comprendra  que,  dans  un  but  de  clarté,  les 
impulsions  de  commande  apparaissant  d'une  période 

15  T1-T4  à  l'autre  repassent  à  l'état  0,  alors  qu'en  prati- 
que  la  liaison  de  donnée  8  reste  au  même  niveau  pen- 
dant  chaque  période  T1  -T4  et  est  lue,  par  échantillon- 
nage,  par  un  front  actif,  ici  descendant,  du  signal 
d'horloge  7.  De  ce  fait,  les  périodes  T1-T4  sont  limi- 

20  tées  à  quelques  dizaines  de  nanosecondes,  ce  qui 
permet  de  commander  l'ensemble  des  points  mémoi- 
re  6  en  un  temps  bien  moindre  que  les  10  millisecon- 
des  prévues  par  les  normes  pour  l'impression  d'une 
ligne. 

25  Le  réglage  de  la  durée  d'activation  de  chaque 
élément  chauffant  2  peut  ainsi  être  effectué  par  l'en- 
voi  d'une  commande  d'activation  suivi,  après  la  durée 
voulue,  de  l'envoi  d'une  commande  de  désactivation 
faisant  repasser  à  0  le  bit  d'activation.  On  remarquera 

30  que  la  liaison  9  de  remise  à  zéro  permet,  si  cela  est 
souhaité,  de  simplifier  l'envoi  des  commandes  du  re- 
gistre  5,  en  prévoyant  de  désactiver  simultanément 
tous  les  bits  d'activation,  leur  instant  d'activation 
étant  déterminé  en  conséquence.  Il  aurait  pu,  de 

35  même,  être  prévu  que  les  amplificateurs  4  ou  les 
points  mémoires  6  soient  inverseurs,  ou  encore  que 
la  liaison  9  permette  de  forcer  à  1  tous  les  bits  du  re- 
gistre  d'impression  5.  Dans  ce  cas,  tous  les  bits  du  re- 
gistre  d'impression  5  pourraient  être  mis  simultané- 

40  ment  à  l'état  actif  en  début  d'impression  de  ligne,  quit- 
te  à  les  désactiver  individuellement  quasi  instantané- 
ment  s'ils  correspondent  à  des  points  blancs,  ou,  si- 
non,  après  la  durée  d'impression  voulue. 

Le  réglage  de  la  durée  d'activation  des  éléments 
45  chauffants  2  permet  de  choisir  la  température  attein- 

te  par  ceux-ci,  ainsi  que  le  temps  de  la  diffusion  ther- 
mique  vers  l'encre  et  le  temps  de  transfert  lorsque 
l'encre  a  fondu. 

De  ce  fait,  le  réglage  de  la  durée  d'activation  per- 
so  met  de  moduler  la  quantité  d'encre  déposée  sur  le  pa- 

pier  en  chaque  point,  c'est-à-dire  d'obtenir  des  points 
noirs  de  taille  réduite  entourés  chacun  d'une  zone 
blanche  restante,  ce  qui  simule  des  gris,  d'intensités 
indépendantes  d'un  point  à  l'autre. 

55  Le  circuit  31  de  la  figure  3,  assure  la  commande 
du  multiplexeur  10  en  émettant  les  adresses  voulues 
en  temps  opportun.  Pour  cela,  une  liaison  de  récep- 
tion  32  fournit  une  suite  de  signaux  binaires  représen- 
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tant  des  nombres,  codés  dans  cet  exemple,  rangés 
selon  l'ordre  des  points  à  imprimer,  respectivement 
représentatifs  des  intensités  de  gris  des  points  d'une 
ligne  à  imprimer. 

Dans  cet  exemple,  chaque  nombre  est  propor- 
tionnel  à  l'intensité  de  gris  voulue,  le  nombre  "zéro"  in- 
diquant  la  présence  d'un  point  blanc  et  le  codage 
correspond  au  codage  binaire  classique.  Le  circuit  31 
mémorise  cette  suite  de  nombres  dans  un  registre  à 
décalage  33  à  sorties  parallèles  puis  les  lit  successi- 
vement  en  un  cycle  de  balayage  partiel  au  moyen 
d'un  multiplexeur  34,  adressé  par  un  compteur  35 
avançant  au  rythme  d'une  base  de  temps  39  de  pé- 
riode  Ti,  jusqu'à  trouver  un  nombre  différent  de  zéro, 
indiquant  un  gris  à  imprimer.  L'adresse  du  compteur 
35,  qui  correspond  à  la  position  relative  du  nombre 
dans  la  rangée,  c'est-à-dire  la  position  ou  adresse  du 
point  mémoire  6  considéré,  est  appliquée  aux  entrées 
d'adresse  11  du  démultiplexeur  10,  tandis  que  la  liai- 
son  8  est  mise  au  niveau  1  par  le  circuit  31,  pour  ac- 
tiver  le  point  mémoire  6  correspondant,  comme  expli- 
qué  ci-dessus.  Le  processus  se  poursuit  jusqu'au 
dernier  nombre.  Les  instants  d'activation  des  points 
mémoires  6,  fournis  par  la  base  de  temps  39, 
pourraient  être  mémorisés  avec  chaque  nombre  du 
registre  33,  mais  dans  ce  cas,  étant  très  proches, 
seul  l'instant  TA  de  la  dernière  activation  est  noté. 

Pour  la  désactivation  des  éléments  chauffants  6, 
le  multiplexeur  34  poursuit  des  cycles  de  balayage 
partiel  du  registre  33  et  un  circuit  arithmétique  37  du 
circuit  31  soustrait  la  valeur  TA  mémorisée  de  la  va- 
leur  tj  de  l'instant  en  cours,  fournie  par  la  base  de 
temps  39,  et  compare  le  résultat  au  nombre  codé 
correspondant  du  registre  33.  Au  cas  où  ce  nombre 
est  atteint  ou  dépassé,  une  commande  de  désactiva- 
tion  est  émise,  comme  expliqué  ci-dessus. 

Dans  la  seconde  forme  de  réalisation  représen- 
tée  schématiquement  sur  la  figure  4,  un  registre  d'im- 
pression  45,  commandant  des  éléments  chauffants 
de  la  même  façon  que  le  registre  5  de  l'exemple  pré- 
cédent,  comporte  1  728  entrées  de  données  de  points 
mémoire  46  qui,  à  travers  des  portes  44  sont  reliées 
à  autant  de  sorties  d'un  registre  d'entrée  43  conte- 
nant,  comme  le  registre  33,  une  suite  de  signaux  bi- 
naires  représentant  des  nombres  rangés,  eux  aussi 
codés  dans  cet  exemple,  respectivement  représenta- 
tifs  des  intensités  de  gris  des  points  d'une  ligne  à  im- 
primer. 

Un  circuit  de  commande  41  est  relié  au  moyen 
d'un  circuit  de  lecture  42  du  circuit  41,  au  registre 
d'entrée  43  et  commande  l'ouverture  d'un  nombre 
déterminé  de  portes  44,  de  position  déterminée,  ce 
nombre  de  portes  étant  fonction  des  nombres  codés 
lus  dans  le  registre  43,  comme  expliqué  plus  loin. 

Les  zones  hachurées  indiquent  des  blocs  de  bits 
transférés  simultanément,  la  position  des  zones  ha- 
churées  du  registre  43  correspondant  à  celle  des  zo- 
nes  hachurées  du  registre  d'impression  45,  la  présen- 

ce  de  nombres  différents  de  zéro,  indiquant  des  gris, 
étant  marquée  par  des  blocs  doublement  hachurés.  A 
un  nombre  codé  correspond  donc  un  bit  de  même 
adresse  du  registre  d'impression  45. 

5  La  figure  5  montre  de  façon  plus  détaillée  le 
schéma  de  la  figure  4.  Le  circuit  de  lecture  42  est  un 
multiplexeur  relié  aux  M  sorties  du  registre  d'entrée 
43,  avec  M  =  1728  fois  le  nombre  de  bits  de  chaque 
nombre  codé. 

10  Comme  les  nombres  du  registre  43  sont  codés 
dans  cet  exemple,  la  sortie  du  multiplexeur  42  est  re- 
liée  à  un  circuit  transcodeur  47  qui  convertit  chaque 
nombre  codé  reçu  en  un  autre  nombre,  non  codé,  de 
longueur  prédéterminée,  comportant  en  tête  des  bits 

15  d'activation  à  l'état  1,  en  nombre  proportionnel  à  l'in- 
tensité  du  gris  définie  par  le  nombre  codé  correspon- 
dant,  ces  nombres  non  codés  étant  mémorisés  dans 
une  mémoire  48.  Pour  la  clarté,  la  mémoire  48  n'a  pas 
été  représentée  sur  la  figure  4  et  serait  donc  à  inter- 

20  poser,  avec  le  circuit  transcodeur  47,  entre  les  sorties 
du  registre  d'entrée  43  et  les  portes  44. 

La  figure  6  représente  trois  nombres  non  codés, 
de  cinq  bits  chacun,  relatifs  à  trois  points  46-1  ,  46-2 
et  46-5,  l'axe  des  abscisses  portant  le  rang  P  des 

25  points  mémoire  46  et  l'axe  des  ordonnées  portant  le 
temps  t.  Le  point  46-1  n'a  qu'un  bit  en  1,  si  bien  que 
le  gris  sera  clair,  tandis  que  le  point  46-2,  ayant  un 
nombre  à  trois  bits  en  1  ,  aura  un  gris  moyen  et  le  point 
46-5,  avec  5  bits  en  1  ,  sera  noir  car  activé  pendant  la 

30  durée  maximale  X  prévue. 
La  sortie  de  la  mémoire  48  attaque  aussi  un 

compteur  49  qui  détecte  la  présence  de  bits  d'activa- 
tion  en  1  et  émet  un  signal  d'arrêt  50  lorsqu'il  atteint 
une  valeur  prédéterminée  N.  Le  signal  50  a  pour  effet 

35  d'arrêter  un  compteur  d'adressage  51  commun  pilo- 
tant  le  multiplexeur  42  et  un  démultiplexeur  40,  équi- 
valent  du  démultiplexeur  1  0,  relié  en  sortie  au  registre 
d'impression  45. 

Après  écriture  complète  de  la  mémoire  48,  un  cir- 
40  cuit  séquenceur  52  force  le  compteur  51  à  une  valeur 

d'adresse  déterminée,  de  valeur  "un"  au  début,  et  en- 
tame  un  cycle  d'une  séquence  de  lecture  des  pre- 
miers  bits  de  chaque  mot  non  codé  de  la  mémoire  48. 
Si  le  bit  lu  est  en  "1",  ce  "1"  est  recopié  dans  le  point 

45  mémoire  46  de  même  adresse  à  travers  le  démulti- 
plexeur  40.  Après  N  telles  recopies,  le  compteur  49 
émet  le  signal  d'arrêt  50,  ce  qui  arrête  tout  nouvel  en- 
voi  de  "1"  vers  le  registre  d'impression  45,  et  l'adres- 
se  AS  du  dernier  point  mémoire  6  en  1  est  mémorisée 

50  par  le  circuit  52.  Le  circuit  52  remet  ensuite  à  "un"  le 
compteur  49  pour  recommencer  un  nouveau  cycle, 
relatif  aux  deuxièmes  bits  des  nombres  non  codés  de 
la  mémoire  48  et,  alors,  envoie  une  commande  de  dé- 
sactivation  des  points  mémoire  46,  d'adresse  "un"  à 

55  AS,  pour  lesquels  le  deuxième  bit  du  nombre  non 
codé  est  à  l'état  0,  ce  qui  est  le  cas  pour  le  point  46- 
1. 

D'autres  cycles  suivants,  partant  de  l'adresse 

4 
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"un",  permettent  de  traiter  les  bits  suivants  des  mê- 
mes  nombres  non  codés,  ce  qui,  à  la  fin,  assure  la  dé- 
sactivation  des  éléments  chauffants  46  d'adresse 
"un"  à  AS.  D'autres  telles  séquences  de  cycles,  dont 
la  première  commence  à  l'adresse  AS+1  ,  permettent 
de  commander  successivement  des  blocs  de  taille 
variable  (figure  4)  comportant  des  ensembles  de  N 
points  mémoire  46  à  l'état  activé,  dont  deux  sont, 
comme  indiqué,  représentés  à  chaque  fois  sur  la  figu- 
re  4,  séparés  par  un  nombre  quelconque  de  points 
mémoire  46  à  l'état  inactif.  L'écriture  par  le  démulti- 
plexeur  40  s'effectue  ainsi  sous  la  commande  des 
moyens  d'adressage  (42,  49)  puisque  c'est  le 
compteur  49  qui  détermine,  par  le  signal  d'arrêt  50, 
les  adresses  extrêmes  de  chaque  bloc  de  bits. 

Après  écriture  du  dernier  point  noir  de  la  ligne,  les 
bits  de  la  ligne  suivante  à  imprimer  sont  lus  dans  le 
registre  d'entrée  43,  pour  entamer  une  nouvelle  im- 
pression. 

Revendications 

1.  Appareil  d'impression  thermique  à  tête  ligne 
comportant  une  pluralité  d'éléments  chauffants 
d'impression  (2)  agencés  pour  imprimer,  sous  la 
commande  de  moyens  d'activation  individuels  (7, 
8)  et  par  l'intermédiaire  de  points  mémoires  (6  ; 
46)  d'un  registre  d'impression  (5  ;  45),  des  lignes 
successives  de  points  sur  un  support  à  imprimer 
entraîné  en  défilement  contre  la  tête  (1),  appareil 
caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  des  moyens 
(10  ;  40)  d'adressage  individuel  en  écriture  des 
points  mémoire  (6  ;  46). 

2.  Appareil  d'impression  selon  la  revendication  1, 
dans  lequel  les  moyens  d'adressage  en  écriture 
comportent  un  démultiplexeur  (10  ;  40)  d'adres- 
sage  des  points  mémoire  (6  ;  46). 

3.  Appareil  d'impression  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  et  2,  dans  lequel  le  registre  d'impression 
(5  ;  45)  comporte  une  entrée  (9)  de  commande 
de  forçage  des  points  mémoire  (6)  en  un  même 
état  prédéterminé. 

4.  Appareil  d'impression  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  3,  dans  lequel  il  est  prévu  des  moyens 
de  commande  (31  ;  41  ;  47,  48,  49,  51)  des 
moyens  d'adressage  en  écriture  (40)  agencés 
pour  recevoir  en  entrée  des  signaux  respective- 
ment  représentatifs  d'intensités  de  gris  des 
points  à  imprimer. 

5.  Appareil  d'impression  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  3,  dans  lequel  il  est  prévu  des  moyens 
(31)  de  commande  des  moyens  d'adressage  en 
écriture  (10)  et  les  moyens  de  commande  d'acti- 

vation  (7,  8)  comprennent  une  liaison  (8)  reliée 
aux  points  mémoire  (6)  du  registre  (5). 

6.  Appareil  d'impression  selon  l'une  des  revendica- 
5  tions  4  et  5,  dans  lequel  les  moyens  de  comman- 

de  d'adressage  et  d'activation  (31  ;  41)  sont 
agencés  pour  gérer  simultanément  les  réglages 
de  durée  de  chauffage  de  plusieurs  éléments 
d'impression  (2). 

10 
7.  Appareil  d'impression  selon  l'une  des  revendica- 

tions  4  à  6,  dans  lequel  il  est  prévu  des  moyens 
d'adressage  en  lecture  (42,  49,  51)  agencés  pour 
lire,  dans  une  mémoire  d'entrée  (43  48),  un  nom- 

15  bre  déterminé  de  bits  d'activation  à  un  état  actif 
d'une  ligne  à  imprimer,  et  les  moyens  de 
commande  (51  ;  52)  des  moyens  d'adressage  en 
écriture  (40)  sont  agencés  pour  sélectionner  les- 
dits  bits  d'activation  sous  la  commande  des 

20  moyens  d'adressage  en  lecture  (42,  49,  51)  et 
pour  commander  le  transfert  desdits  bits  d'acti- 
vation,  de  la  mémoire  d'entrée  (43)  vers  le  regis- 
tre  d'impression  (45). 

25  8.  Appareil  d'impression  selon  la  revendication  7, 
dans  lequel  il  est  prévu  un  compteur  (51)  pour 
commander  à  la  fois  les  moyens  d'adressage  en 
lecture  (42)  et  les  moyens  d'adressage  en  écritu- 
re  (40). 
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